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I. Le recours pour excès de pouvoir 

 

DOCUMENT 1 : CE, 4 août 1905, Martin 

 

Vu la requête présentée par le sieur Georges Martin, conseiller général du Loir-et-Cher, 

déclarant agir, tant en sa qualité de conseiller général que comme contribuable, ladite 

requête enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 9 septembre 1903 et 

tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour excès de pouvoir les délibérations prises 

par le conseil général de Loir-et-Cher, en 1900-1901-1902 et 1903, et relatives aux tramways 

à construire et à concéder de Blois à Châtellerault, de Vendôme à Montdoubleau et à La 

Ville-aux-Clers, et de Romorantin à Neung-sur-Beuvron ; Vu les délibérations attaquées ; 

Vu les décrets des 5 septembre et 17 novembre 1903 ; Vu la loi du 24 mai 1872 ; Vu la loi du 

13 avril 1900 ; Vu la loi du 10 août 1871 ; 

 

En ce qui touche les délibérations des mois d'août 1900, avril et août 1901-1902 : 

Considérant que c'est seulement à la date du 9 septembre 1903, c'est-à-dire après 

l'expiration du délai de deux mois imparti par la loi du 13 avril 1900, que le sieur Martin, 

conseiller général, a demandé l'annulation de ces délibérations auxquelles il a pris part ; que, 

dès lors, sa requête n'est pas recevable en ce qui les concerne ; 

 

En ce qui touche la délibération du 19 août 1903 : Considérant que pour obtenir 

l'annulation de cette délibération le sieur X... se fonde sur ce qu'elle aurait été prise, alors 

que le conseil général n'avait pas reçu communication d'un rapport spécial du préfet dans 

les formes et délais prescrits par l'article 56 de la loi du 10 août 1871 ; 

 

Mais considérant que si, aux termes de l'article susvisé, le préfet doit présenter, huit jours 

au moins à l'avance, à la session d'août, un rapport spécial et détaillé sur la situation du 

département et l'état des différents services, et, à l'autre session ordinaire, un rapport sur les 

affaires qui doivent lui être soumises au cours de cette session, cette disposition ne fait pas 

obstacle à ce que le préfet saisisse le conseil général même au cours des sessions, soit de 

rapports complémentaires de ceux déjà présentés, soit même de rapports sur des affaires 

nouvelles dont l'instruction n'aurait pu se faire ou être terminée avant l'ouverture des 

sessions ; qu'il suit de là qu'en tenant pour établi le fait invoqué par le sieur Martin, la 

délibération du 19 août 1903 n'a pas été prise en violation de la loi ; 

 

DECIDE : Article 1er : La requête susvisée du sieur Martin est rejetée. 

 

 

DOCUMENT 2 : Conseil d’État, 2 décembre 2022, n° 454318 
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4. Indépendamment du recours de pleine juridiction dont disposent les tiers à un contrat 

administratif pour en contester la validité, dans les conditions définies par la décision n° 

358994 du 4 avril 2014 du Conseil d'Etat, statuant au contentieux, les tiers qui se prévalent 

d'intérêts auxquels l'exécution du contrat est de nature à porter une atteinte directe et 

certaine sont recevables à contester devant le juge de l'excès de pouvoir la légalité de l'acte 

administratif portant approbation du contrat. Ils ne peuvent toutefois soulever, dans le 

cadre d'un tel recours, que des moyens tirés de vices propres à l'acte d'approbation, et non 

des moyens relatifs au contrat lui-même. 

 

5. Toutefois, les actes d'approbation d'un contrat visés au point précédent sont seulement 

ceux qui émanent d'une autorité distincte des parties contractantes, qui concernent des 

contrats déjà signés et qui sont nécessaires à leur entrée en vigueur. Ne sont pas au nombre 

de ces actes ceux qui, même s'ils indiquent formellement approuver le contrat, participent 

en réalité au processus de sa conclusion. 

 

 

DOCUMENT 3 :  CE, 2 février 1987, Société TV 6 

 

Considérant, d'une part, que les sociétés Scorpio-Music, Aréna et Pathé-Marconi-Emi 

n'étant pas parties au contrat de concession conclu entre l'Etat et la Société T.V.6, ne 

sauraient demander au juge du contrat de statuer sur la résiliation de celui-ci ; qu'en 

revanche, contrairement à ce que soutient le ministre de la culture et de la communication, 

la décision de résilier le contrat, contenue dans le décret attaqué, décision qui est détachable 

des relations contractuelles, peut être déférée par les tiers au juge de l'excès de pouvoir. 

 

 

DOCUMENT 4 :  CE, 30 juin 2017, SMPAT 

 

2. Considérant qu'un tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts 

de façon suffisamment directe et certaine par une décision refusant de faire droit à sa 

demande de mettre fin à l'exécution du contrat, est recevable à former devant le juge du 

contrat un recours de pleine juridiction tendant à ce qu'il soit mis fin à l'exécution du 

contrat ; que s'agissant d'un contrat conclu par une collectivité territoriale ou un 

groupement de collectivités territoriales, cette action devant le juge du contrat est 

également ouverte aux membres de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou du 

groupement de collectivités territoriales concerné ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le 

département ; 

 

3. Considérant que les tiers ne peuvent utilement soulever, à l'appui de leurs conclusions 

tendant à ce qu'il soit mis fin à l'exécution du contrat, que des moyens tirés de ce que la 

personne publique contractante était tenue de mettre fin à son exécution du fait de 



4 

 

 

 

 

dispositions législatives applicables aux contrats en cours, de ce que le contrat est entaché 

d'irrégularités qui sont de nature à faire obstacle à la poursuite de son exécution et que le 

juge devrait relever d'office ou encore de ce que la poursuite de l'exécution du contrat est 

manifestement contraire à l'intérêt général ; qu'à cet égard, les requérants peuvent se 

prévaloir d'inexécutions d'obligations contractuelles qui, par leur gravité, compromettent 

manifestement l'intérêt général ; qu'en revanche, ils ne peuvent se prévaloir d'aucune autre 

irrégularité, notamment pas celles tenant aux conditions et formes dans lesquelles la 

décision de refus a été prise ; qu'en outre, les moyens soulevés doivent, sauf lorsqu'ils le 

sont par le représentant de l'Etat dans le département ou par les membres de l'organe 

délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales 

compte-tenu des intérêts dont ils ont la charge, être en rapport direct avec l'intérêt lésé 

dont le tiers requérant se prévaut ; 

 

4. Considérant que, saisi par un tiers dans les conditions définies ci-dessus, de conclusions 

tendant à ce qu'il soit mis fin à l'exécution d'un contrat administratif, il appartient au juge 

du contrat d'apprécier si les moyens soulevés sont de nature à justifier qu'il y fasse droit et 

d'ordonner après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à 

l'intérêt général, qu'il soit mis fin à l'exécution du contrat, le cas échéant avec un effet 

différé ; 

 

5. Considérant que ces règles, qui ne portent pas atteinte à la substance du droit au recours 

des tiers, sont d'application immédiate ; 

 

 

DOCUMENT 5 : CE, 10 juillet, 1996, Cayzeele 

 

Considérant que le syndicat intercommunal à vocation multiple du canton de Boëge a 

conclu le 1er janvier 1986 un contrat avec la Société Chablais service propreté, renouvelé le 

7 mai 1987 ; qu'aux termes de l'article 7 de ce contrat : "Les ordures ménagères seront 

déposées dans des sacs plastiques, hermétiquement fermés. Les collectivités, colonies, 

restaurants, etc ... devront faire l'acquisition de containers en rapport avec leur volume de 

déchets pour supprimer le deuxième ramassage" ; que M. X... fait appel du jugement en date 

du 17 avril 1992 par lequel le tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande 

tendant à l'annulation des dispositions de l'article 7 alinéa 2 de ce contrat ; 

 

Sur les fins de non-recevoir soulevées en première instance par le syndicat intercommunal à 

vocation multiple du canton de Boëge : 

 

Considérant, en premier lieu, que, si M. X... n'a déféré au tribunal administratif de 

Grenoble le contrat litigieux que le 1er août 1989, il ne ressort d'aucune pièce du dossier 
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que ce contrat ait fait l'objet d'une mesure de publicité plus de deux mois avant cette 

dernière date ; que la circonstance que M. X... a, sur sa demande, obtenu une copie du 

contrat dont il s'agit n'est pas de nature à faire courir le délai de recours contentieux à son 

encontre ; que, dès lors, la requête de première instance de M. X... n'était pas tardive ; 

 

Considérant, en second lieu, que M. X..., qui est propriétaire d'un appartement dans un 

immeuble en copropriété, avait un intérêt personnel à contester la légalité du contrat 

litigieux ; que le moyen tiré de ce qu'il ne disposait d'aucun mandat de la copropriété est 

inopérant ; Considérant, enfin, que les dispositions dont M. X... a demandé l'annulation 

ont un caractère réglementaire ; qu'elles peuvent, par suite, être contestées devant le juge de 

l'excès de pouvoir ; 

 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 

tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande comme irrecevable ; qu'ainsi ce 

jugement doit être annulé ; 

 

Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée 

par M. X... devant le tribunal administratif de Grenoble ; 

 

Sur la légalité des dispositions attaquées : 

 

Considérant qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'interdisait d'imposer aux 

immeubles collectifs, colonies, restaurants l'acquisition de conteneurs en rapport avec leur 

volume de déchets ; 

 

Considérant que les propriétaires des immeubles collectifs, colonies, restaurants, sont dans 

une situation différente, en raison notamment du volume de déchets qu'ils sont conduits à 

rassembler, des autres usagers ; que, par suite, les dispositions attaquées n'ont pas méconnu 

le principe d'égalité en leur imposant l'achat de conteneurs ; 

 

Considérant que le moyen tiré de ce que l'approbation de contrat par le préfet serait illégale 

est inopérant à l'appui d'une demande d'annulation de certaines clauses du contrat. 

 

 

DOCUMENT 6 : CE, 9 février 2018, Communauté d’agglomération Val d’Europe 

 

2. Considérant qu'indépendamment du recours de pleine juridiction dont disposent les tiers 

à un contrat administratif pour en contester la validité, un tiers à un contrat est recevable à 

demander, par la voie du recours pour excès de pouvoir, l'annulation des clauses 
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réglementaires contenues dans un contrat administratif qui portent une atteinte directe et 

certaine à ses intérêts ; qu'il est également recevable à demander, par la même voie, 

l'annulation du refus d'abroger de telles clauses à raison de leur illégalité ; que, d'autre part, 

il appartient à toute personne y ayant intérêt de contester par la voie de l'excès de pouvoir 

une décision autorisant l'exécution de travaux autoroutiers ; 

 

3. Considérant, d'une part, que revêtent un caractère réglementaire les clauses d'un contrat 

qui ont, par elles-mêmes, pour objet l'organisation ou le fonctionnement d'un service 

public ; que, s'agissant d'une convention de concession autoroutière, relèvent notamment 

de cette catégorie les clauses qui définissent l'objet de la concession et les règles de desserte, 

ainsi que celles qui définissent les conditions d'utilisation des ouvrages et fixent les tarifs des 

péages applicables sur le réseau concédé ; qu'en revanche, les stipulations relatives 

notamment au régime financier de la concession ou à la réalisation des ouvrages, qu'il 

s'agisse de leurs caractéristiques, de leur tracé, ou des modalités de cette réalisation, sont 

dépourvues de caractère réglementaire et revêtent un caractère purement contractuel. 

 

 

 

 

 

DOCUMENT 7 : CE, 10 juin 2025, Associations Agir pour l’environnement, ATTAC Tarn 

et Les Vallons 

 

[…] 

 

3. Indépendamment du recours de pleine juridiction dont disposent les tiers à un contrat 

administratif pour en contester la validité, un tiers à un contrat est recevable à demander, 

par la voie du recours pour excès de pouvoir, l’annulation des clauses réglementaires 

contenues dans un contrat administratif qui portent une atteinte directe et certaine à ses 

intérêts. 

 

4. S’agissant d’une convention de concession autoroutière, relèvent notamment de cette 

catégorie les clauses qui définissent l’objet de la concession et les règles de desserte, ainsi que 

celles qui définissent les conditions d’utilisation des ouvrages et fixent les tarifs des péages 

applicables sur le réseau concédé. En revanche, les stipulations relatives notamment au 

régime financier de la concession ou à la réalisation des ouvrages, qu’il s’agisse de leurs 

caractéristiques, de leur tracé, ou des modalités de cette réalisation, sont dépourvues de 

caractère réglementaire et revêtent un caractère purement contractuel. 
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5. Il suit de là que la clause d’un contrat de concession fixant la durée d’une concession 

autoroutière et les conditions d’une résiliation par le concédant, qui n’a pour objet que 

d’organiser les relations entre le concédant et le concessionnaire et de participer à la 

détermination du régime financier de la concession, est dépourvue de caractère 

réglementaire. Dès lors, les conclusions tendant à l’annulation pour excès de pouvoir du 

refus d’abroger ces stipulations sont irrecevables. 

 

[…] 

 

 

 

II. Le plein contentieux 

 

DOCUMENT 8 : CE, 28 décembre 2009, Commune de Béziers  

 

Considérant, en premier lieu, que les parties à un contrat administratif peuvent saisir le juge 

d'un recours de plein contentieux contestant la validité du contrat qui les lie ; qu'il 

appartient alors au juge, lorsqu'il constate l'existence d'irrégularités, d'en apprécier 

l'importance et les conséquences, après avoir vérifié que les irrégularités dont se prévalent 

les parties sont de celles qu'elles peuvent, eu égard à l'exigence de loyauté des relations 

contractuelles, invoquer devant lui ; qu'il lui revient, après avoir pris en considération la 

nature de l'illégalité commise et en tenant compte de l'objectif de stabilité des relations 

contractuelles, soit de décider que la poursuite de l'exécution du contrat est possible, 

éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises par la personne publique ou 

convenues entre les parties, soit de prononcer, le cas échéant avec un effet différé, après 

avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, la 

résiliation du contrat ou, en raison seulement d'une irrégularité invoquée par une partie ou 

relevée d'office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice d'une 

particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties ont donné 

leur consentement, son annulation ; 

 

Considérant, en second lieu, que, lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à 

l'exécution du contrat qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l' exigence de 

loyauté des relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, dans le 

cas seulement où il constate une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d'office par 

lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice d'une particulière gravité 

relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, il 

doit écarter le contrat et ne peut régler le litige sur le terrain contractuel ; 

 

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 2-I de la loi du 2 mars 1982 relative aux 
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droits et libertés des communes, des départements et des régions, désormais codifiées à 

l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales : " Les actes pris par les 

autorités communales sont exécutoires de plein droit dès lors qu'il a été procédé à leur 

publication ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant 

de l'Etat dans le département ou à son délégué dans le département " ; que l'absence de 

transmission de la délibération autorisant le maire à signer un contrat avant la date à 

laquelle le maire procède à sa signature constitue un vice affectant les conditions dans 

lesquelles les parties ont donné leur consentement ; que, toutefois, eu égard à l'exigence de 

loyauté des relations contractuelles, ce seul vice ne saurait être regardé comme d'une gravité 

telle que le juge doive écarter le contrat et que le litige qui oppose les parties ne doive pas 

être tranché sur le terrain contractuel ; 

 

Considérant, dès lors, qu'en jugeant que la convention conclue le 10 octobre 1986 entre les 

communes de Villeneuve-lès-Béziers et de Béziers devait être " déclarée nulle " au seul motif 

que les délibérations du 29 septembre 1986 et du 3 octobre 1986 autorisant les maires de ces 

communes à la signer n'avaient été transmises à la sous-préfecture que le 16 octobre 1986 et 

qu'une telle circonstance faisait obstacle à ce que les stipulations du contrat soient 

invoquées dans le cadre du litige dont elle était saisie, la cour administrative d'appel de 

Marseille a commis une erreur de droit ; que, par suite, la COMMUNE DE BEZIERS est 

fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque.  

 

 

DOCUMENT 9 : CE, 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux Signalisation 

 

Considérant que, indépendamment des actions dont les parties au contrat disposent devant 

le juge du contrat, tout concurrent évincé de la conclusion d'un contrat administratif est 

recevable à former devant ce même juge un recours de pleine juridiction contestant la 

validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas 

échéant, de demandes indemnitaires ; que ce recours doit être exercé, y compris si le contrat 

contesté est relatif à des travaux publics, dans un délai de deux mois à compter de 

l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis 

mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le 

respect des secrets protégés par la loi ; qu'à partir de la conclusion du contrat, et dès lors 

qu'il dispose du recours ci-dessus défini, le concurrent évincé n'est, en revanche, plus 

recevable à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont 

détachables ; 

 

Considérant que, ainsi saisi de telles conclusions par un concurrent évincé, il appartient au 

juge, lorsqu'il constate l'existence de vices entachant la validité du contrat, d'en apprécier 

les conséquences ; qu'il lui revient, après avoir pris en considération la nature de l'illégalité 

éventuellement commise, soit de prononcer la résiliation du contrat ou de modifier 
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certaines de ses clauses, soit de décider de la poursuite de son exécution, éventuellement 

sous réserve de mesures de régularisation par la collectivité contractante, soit d'accorder des 

indemnisations en réparation des droits lésés, soit enfin, après avoir vérifié si l'annulation 

du contrat ne porterait pas une atteinte excessive à l'intérêt général ou aux droits des 

cocontractants, d'annuler, totalement ou partiellement, le cas échéant avec un effet différé, 

le contrat ; que, par ailleurs, une requête contestant la validité d'un contrat peut être 

accompagnée d'une demande tendant, sur le fondement des dispositions de l'article L. 521-1 

du code de justice administrative, à la suspension de son exécution ; 

 

Considérant qu'il appartient en principe au juge d'appliquer les règles définies ci-dessus qui, 

prises dans leur ensemble, n'apportent pas de limitation au droit fondamental qu'est le 

droit au recours ; que toutefois, eu égard à l'impératif de sécurité juridique tenant à ce qu'il 

ne soit pas porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en cours et sous réserve 

des actions en justice ayant le même objet et déjà engagées avant la date de lecture de la 

présente décision, le recours ci-dessus défini ne pourra être exercé qu'à l'encontre des 

contrats dont la procédure de passation a été engagée postérieurement à cette date ;  

 

 

DOCUMENT 10 :  CE, 4 avril 2014, Tarn et Garonne 

 

Sur les recours en contestation de la validité du contrat dont disposent les tiers : 

2. Considérant qu'indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat 

administratif et des actions ouvertes devant le juge de l'excès de pouvoir contre les clauses 

réglementaires d'un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des 

articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat 

administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 

certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un 

recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses 

non réglementaires qui en sont divisibles ; que cette action devant le juge du contrat est 

également ouverte aux membres de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou du 

groupement de collectivités territoriales concerné ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le 

département dans l'exercice du contrôle de légalité ; que les requérants peuvent 

éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le fondement de l'article 

L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du contrat ; que ce 

recours doit être exercé, y compris si le contrat contesté est relatif à des travaux publics, 

dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 

appropriées, notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat 

et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; que la 

légalité du choix du cocontractant, de la délibération autorisant la conclusion du contrat et 

de la décision de le signer, ne peut être contestée qu'à l'occasion du recours ainsi défini ; 

que, toutefois, dans le cadre du contrôle de légalité, le représentant de l'Etat dans le 
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département est recevable à contester la légalité de ces actes devant le juge de l'excès de 

pouvoir jusqu'à la conclusion du contrat, date à laquelle les recours déjà engagés et non 

encore jugés perdent leur objet ; 

 

3. Considérant que le représentant de l'Etat dans le département et les membres de l'organe 

délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales 

concerné, compte tenu des intérêts dont ils ont la charge, peuvent invoquer tout moyen à 

l'appui du recours ainsi défini ; que les autres tiers ne peuvent invoquer que des vices en 

rapport direct avec l'intérêt lésé dont ils se prévalent ou ceux d'une gravité telle que le juge 

devrait les relever d'office ; 

 

4. Considérant que, saisi ainsi par un tiers dans les conditions définies ci-dessus, de 

conclusions contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, il appartient au 

juge du contrat, après avoir vérifié que l'auteur du recours autre que le représentant de 

l'Etat dans le département ou qu'un membre de l'organe délibérant de la collectivité 

territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné se prévaut d'un intérêt 

susceptible d'être lésé de façon suffisamment directe et certaine et que les irrégularités qu'il 

critique sont de celles qu'il peut utilement invoquer, lorsqu'il constate l'existence de vices 

entachant la validité du contrat, d'en apprécier l'importance et les conséquences ; qu'ainsi, 

il lui revient, après avoir pris en considération la nature de ces vices, soit de décider que la 

poursuite de l'exécution du contrat est possible, soit d'inviter les parties à prendre des 

mesures de régularisation dans un délai qu'il fixe, sauf à résilier ou résoudre le contrat ; 

qu'en présence d'irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de 

régularisation et qui ne permettent pas la poursuite de l'exécution du contrat, il lui revient 

de prononcer, le cas échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne 

portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le 

contrat a un contenu illicite ou s'il se trouve affecté d'un vice de consentement ou de tout 

autre vice d'une particulière gravité que le juge doit ainsi relever d'office, l'annulation totale 

ou partielle de celui-ci ; qu'il peut enfin, s'il en est saisi, faire droit, y compris lorsqu'il 

invite les parties à prendre des mesures de régularisation, à des conclusions tendant à 

l'indemnisation du préjudice découlant de l'atteinte à des droits lésés ; 

 

5. Considérant qu'il appartient en principe au juge d'appliquer les règles définies ci-dessus 

qui, prises dans leur ensemble, n'apportent pas de limitation au droit fondamental qu'est le 

droit au recours ; que toutefois, eu égard à l'impératif de sécurité juridique tenant à ce qu'il 

ne soit pas porté une atteinte excessive aux relations contractuelles en cours, le recours ci-

dessus défini ne pourra être exercé par les tiers qui n'en bénéficiaient pas et selon les 

modalités précitées qu'à l'encontre des contrats signés à compter de la lecture de la présente 

décision ; que l'existence d'un recours contre le contrat, qui, hormis le déféré préfectoral, 

n'était ouvert avant la présente décision qu'aux seuls concurrents évincés, ne prive pas 

d'objet les recours pour excès de pouvoir déposés par d'autres tiers contre les actes 
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détachables de contrats signés jusqu'à la date de lecture de la présente décision ; qu'il en 

résulte que le présent litige a conservé son objet ; 

 

 

DOCUMENT 11 : CE, 21 mars 2011, Commune de Béziers 

 

Sur les voies de droit dont dispose une partie à un contrat administratif qui a fait l'objet 

d'une mesure de résiliation : 

 

Considérant que le juge du contrat, saisi par une partie d'un litige relatif à une mesure 

d'exécution d'un contrat, peut seulement, en principe, rechercher si cette mesure est 

intervenue dans des conditions de nature à ouvrir droit à indemnité ; que, toutefois, une 

partie à un contrat administratif peut, eu égard à la portée d'une telle mesure d'exécution, 

former devant le juge du contrat un recours de plein contentieux contestant la validité de la 

résiliation de ce contrat et tendant à la reprise des relations contractuelles ; qu'elle doit 

exercer ce recours, y compris si le contrat en cause est relatif à des travaux publics, dans un 

délai de deux mois à compter de la date à laquelle elle a été informée de la mesure de 

résiliation ; que de telles conclusions peuvent être assorties d'une demande tendant, sur le 

fondement des dispositions de l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la 

suspension de l'exécution de la résiliation, afin que les relations contractuelles soient 

provisoirement reprises ; 

 

Sur l'office du juge du contrat saisi d'un recours de plein contentieux tendant à la reprise 

des relations contractuelles : 

 

Considérant qu'il incombe au juge du contrat, saisi par une partie d'un recours de plein 

contentieux contestant la validité d'une mesure de résiliation et tendant à la reprise des 

relations contractuelles, lorsqu'il constate que cette mesure est entachée de vices relatifs à sa 

régularité ou à son bien-fondé, de déterminer s'il y a lieu de faire droit, dans la mesure où 

elle n'est pas sans objet, à la demande de reprise des relations contractuelles, à compter 

d'une date qu'il fixe, ou de rejeter le recours, en jugeant que les vices constatés sont 

seulement susceptibles d'ouvrir, au profit du requérant, un droit à indemnité ; que, dans 

l'hypothèse où il fait droit à la demande de reprise des relations contractuelles, il peut 

décider, si des conclusions sont formulées en ce sens, que le requérant a droit à 

l'indemnisation du préjudice que lui a, le cas échéant, causé la résiliation, notamment du 

fait de la non-exécution du contrat entre la date de sa résiliation et la date fixée pour la 

reprise des relations contractuelles ; 

 

Considérant que, pour déterminer s'il y a lieu de faire droit à la demande de reprise des 

relations contractuelles, il incombe au juge du contrat d'apprécier, eu égard à la gravité des 

vices constatés et, le cas échéant, à celle des manquements du requérant à ses obligations 
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contractuelles, ainsi qu'aux motifs de la résiliation, si une telle reprise n'est pas de nature à 

porter une atteinte excessive à l'intérêt général et, eu égard à la nature du contrat en cause, 

aux droits du titulaire d'un nouveau contrat dont la conclusion aurait été rendue nécessaire 

par la résiliation litigieuse ; 

 

Sur l'office du juge du contrat saisi de conclusions tendant à la suspension de l'exécution 

d'une mesure de résiliation : 

 

Considérant, en premier lieu, qu'il incombe au juge des référés saisi, sur le fondement de 

l'article L. 521-1 du code de justice administrative, de conclusions tendant à la suspension 

d'une mesure de résiliation, après avoir vérifié que l'exécution du contrat n'est pas devenue 

sans objet, de prendre en compte, pour apprécier la condition d'urgence, d'une part les 

atteintes graves et immédiates que la résiliation litigieuse est susceptible de porter à un 

intérêt public ou aux intérêts du requérant, notamment à la situation financière de ce 

dernier ou à l'exercice même de son activité, d'autre part l'intérêt général ou l'intérêt de 

tiers, notamment du titulaire d'un nouveau contrat dont la conclusion aurait été rendue 

nécessaire par la résiliation litigieuse, qui peut s'attacher à l'exécution immédiate de la 

mesure de résiliation ; 

 

Considérant, en second lieu, que, pour déterminer si un moyen est propre à créer, en l'état 

de l'instruction, un doute sérieux sur la validité de la mesure de résiliation litigieuse, il 

incombe au juge des référés d'apprécier si, en l'état de l'instruction, les vices invoqués 

paraissent d'une gravité suffisante pour conduire à la reprise des relations contractuelles et 

non à la seule indemnisation du préjudice résultant, pour le requérant, de la résiliation ;  

 

 

DOCUMENT 12 : CE, 21 avril 2021, Société Île de Sein Énergie 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que le 2 mars 1993, le syndicat 

départemental d'énergie et d'équipement du Finistère (SDEF) a conclu avec Electricité de 

France (EDF) une " convention de concession pour le service public de la distribution 

d'énergie électrique " dont la durée était fixée à 30 ans. Le champ d'application territorial 

de cette convention a été étendu à l'île de Sein par un avenant du 4 juin 1993. Par un 

courrier du 2 novembre 2016, la société Ile de Sein Energies (IDSE) a demandé au SDEF 

qu'il soit mis fin à l'exécution de cette convention en tant qu'elle concernait l'île de Sein et 

que " la concession du réseau de distribution de l'électricité sur l'île " lui soit " transférée ". 

Par un courrier du 14 février 2017, le SDEF a rejeté cette demande au motif qu'EDF tenait 

du 3° de l'article L. 111-52 du code de l'énergie l'exclusivité de la gestion du réseau de 

distribution de l'électricité sur l'île. La société IDSE a alors demandé au tribunal 
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administratif de Rennes de constater l'illégalité de la convention de concession en tant 

qu'elle portait sur l'île de Sein et de mettre fin à son exécution dans cette même mesure. Par 

un jugement du 5 novembre 2018, cette demande a été rejetée. La société IDSE a relevé 

appel de ce jugement en tant qu'il a rejeté ses conclusions tendant à la résiliation de la 

convention. Par un arrêt du 11 octobre 2019, contre lequel la société IDSE se pourvoit en 

cassation, la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté sa requête. 

 

Sur le cadre juridique du litige : 

 

En ce qui concerne le régime juridique des concessions de distribution d'électricité : 

 

2. D'une part, aux termes de l'article 24 de la directive 2009/72/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le marché intérieur 

de l'électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE : " Les Etats membres désignent, ou 

demandent aux entreprises propriétaires ou responsables de réseaux de distribution de 

désigner, pour une durée à déterminer par les Etats membres en fonction de considérations 

d'efficacité et d'équilibre économique, un ou plusieurs gestionnaires de réseau de 

distribution. Les Etats membres veillent à ce que les gestionnaires de réseau de distribution 

agissent conformément aux articles 25, 26 et 27 ". Selon l'article 26 de cette directive : " 1. 

Lorsque le gestionnaire de réseau de distribution fait partie d'une entreprise verticalement 

intégrée, il est indépendant, au moins sur le plan de la forme juridique, de l'organisation et 

de la prise de décision, des autres activités non liées à la distribution. Ces règles ne créent 

pas d'obligation de séparer la propriété des actifs du gestionnaire de réseau de distribution, 

d'une part, de l'entreprise verticalement intégrée, d'autre part. / 2. En plus des exigences 

visées au paragraphe 1, lorsque le gestionnaire de réseau de distribution fait partie d'une 

entreprise verticalement intégrée, il est indépendant, sur le plan de l'organisation et de la 

prise de décision, des autres activités non liées à la distribution. (...) / 3. Lorsque le 

gestionnaire de réseau de distribution fait partie d'une entreprise verticalement intégrée, les 

États membres veillent à ce que ses activités soient surveillées par les autorités de régulation 

ou d'autres organes compétents afin que le gestionnaire de réseau de distribution ne puisse 

pas tirer profit de son intégration verticale pour fausser la concurrence. En particulier, les 

gestionnaires de réseau de distribution appartenant à une entreprise verticalement intégrée 

s'abstiennent, dans leurs pratiques de communication et leur stratégie de marque, de toute 

confusion avec l'identité distincte de la branche " fourniture " de l'entreprise verticalement 

intégrée. / 4. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer les paragraphes 1, 2 et 

3 aux entreprises intégrées d'électricité qui approvisionnent moins de 100 000 clients 

connectés ou approvisionnent de petits réseaux isolés ". 

 

3. D'autre part, aux termes de l'article L. 111-52 du code de l'énergie : " Les gestionnaires 

des réseaux publics de distribution d'électricité sont, dans leurs zones de desserte exclusives 

respectives : / 1° La société gestionnaire des réseaux publics de distribution issue de la 
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séparation entre les activités de gestion de réseau public de distribution et les activités de 

production ou de fourniture exercées par Electricité de France en application de l'article L. 

111- 57 ; / 2° Les entreprises locales de distribution définies à l'article L. 111-54 ou les 

entreprises locales de distribution issues de la séparation entre leurs activités de gestion de 

réseau public de distribution et leurs activités de production ou de fourniture, en 

application de l'article L. 111-57 ou de l'article L. 111-58 ; / 3° Le gestionnaire du réseau 

public de distribution d'électricité est, dans les zones non interconnectées au réseau 

métropolitain continental, l'entreprise Electricité de France ainsi que la société mentionnée 

à l'article L. 151-2 ". 

 

En ce qui concerne les règles contentieuses : 

 

4. Un tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon 

suffisamment directe et certaine par une décision refusant de faire droit à sa demande de 

mettre fin à l'exécution du contrat, est recevable à former devant le juge du contrat un 

recours de pleine juridiction tendant à ce qu'il soit mis fin à l'exécution du contrat. Les tiers 

ne peuvent utilement soulever, à l'appui de leurs conclusions tendant à ce qu'il soit mis fin 

à l'exécution du contrat, que des moyens tirés de ce que la personne publique contractante 

était tenue de mettre fin à son exécution du fait de dispositions législatives applicables aux 

contrats en cours, de ce que le contrat est entaché d'irrégularités qui sont de nature à faire 

obstacle à la poursuite de son exécution et que le juge devrait relever d'office ou encore de 

ce que la poursuite de l'exécution du contrat est manifestement contraire à l'intérêt général. 

A cet égard, les requérants peuvent se prévaloir d'inexécutions d'obligations contractuelles 

qui, par leur gravité, compromettent manifestement l'intérêt général. En revanche, ils ne 

peuvent se prévaloir d'aucune autre irrégularité, notamment pas celles tenant aux 

conditions et formes dans lesquelles la décision de refus a été prise. En outre, les moyens 

soulevés doivent, sauf lorsqu'ils le sont par le représentant de l'Etat dans le département ou 

par les membres de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de 

collectivités territoriales compte tenu des intérêts dont ils ont la charge, être en rapport 

direct avec l'intérêt lésé dont le tiers requérant se prévaut. 

 

Sur la régularité de l'arrêt : 

 

5. En premier lieu, l'article 267 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne fait 

obligation aux seules " juridictions nationales dont les décisions ne sont pas susceptibles 

d'un recours juridictionnel de droit interne " de saisir à titre préjudiciel la Cour de justice 

de l'Union européenne en cas de difficulté sérieuse d'interprétation d'un traité. Il suit de là 

qu'en s'abstenant de saisir la Cour de justice de l'Union européenne de la question de 

l'interprétation des dispositions notamment des articles 24 et 26 précités de la directive 

2009/72/CE du 13 juillet 2009, la cour administrative d'appel de Nantes, qui n'était pas 

tenue de saisir la Cour de justice de l'Union européenne, a suffisamment motivé sa décision 



15 

 

 

 

 

sur ce point et n'a pas commis d'erreur de droit en estimant que le refus du tribunal 

administratif de Nantes de faire droit à une telle demande de renvoi n'avait pas à être 

motivé. 

 

6. En second lieu, il appartient au juge administratif de se prononcer sur le bien-fondé des 

moyens dont il est saisi et, le cas échéant, d'écarter de lui-même, quelle que soit 

l'argumentation du défendeur, un moyen qui lui paraît infondé, au vu de l'argumentation 

qu'il incombe au requérant de présenter au soutien de ses prétentions. Dès lors, en se 

référant aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 26 de la directive 2009/72/CE du 13 

juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité pour 

écarter le moyen tiré de ce que le caractère permanent des droits exclusifs conférés à EDF 

méconnaîtrait les dispositions de l'article 24 de la même directive, la cour administrative 

d'appel n'a pas relevé d'office un moyen qu'elle serait tenue de communiquer aux parties en 

application des dispositions de l'article R. 611-7 du code de justice administrative. Par suite, 

le moyen soulevé par la société IDSE tiré d'une violation du principe du contradictoire ne 

peut qu'être écarté. 

 

Sur les moyens tirés de ce que la poursuite de l'exécution de la concession en litige est 

manifestement contraire à l'intérêt général : 

 

7. Aux termes de l'article 16 de la directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 relative à la 

promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et 

modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE : " 1. Les États 

membres prennent les mesures appropriées pour développer (...) le réseau électrique de 

manière à (...) tenir compte des progrès dans le domaine de la production d'électricité à 

partir de sources d'énergie renouvelables (...). / 2. (...) / a) les Etats membres veillent à ce 

que les opérateurs de systèmes de transport et de distribution présents sur leur territoire 

garantissent le transport et la distribution de l'électricité produite à partir de sources 

d'énergie renouvelables ; / b) les Etats membres prévoient, en outre, soit un accès 

prioritaire, soit un accès garanti au réseau pour l'électricité produite à partir de sources 

d'énergie renouvelables ; / (...) ". 

 

8. La société requérante soutient que ces dispositions et les motifs de la directive imposent, 

compte tenu de l'incidence environnementale de la production électrique sur l'île de Sein 

par EDF et du frein à la réalisation des objectifs de la directive du 23 avril 2009 que 

constitue le fait de désigner EDF comme seul et unique gestionnaire du réseau de 

distribution électrique sur l'île, qu'il soit mis fin à l'exécution de la convention en litige. 

Toutefois, ni ces dispositions, qui ne fixent aux Etats membres que des objectifs, ni les 

motifs de la directive dont se prévaut la société requérante, qui sont au surplus dépourvus 

de valeur juridique contraignante, ne constituent un motif d'intérêt général imposant la 

résiliation d'une convention légalement conclue, à moins qu'il ne soit établi que la 
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poursuite de son exécution fait évidemment et immédiatement obstacle à ce que l'Etat 

puisse se conformer aux obligations résultant du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne. La société IDSE, qui n'établit pas que l'exécution de la concession en litige 

constitue un obstacle à ce que l'Etat atteigne les objectifs fixés par la directive 2009/28/CE 

du 23 avril 2009, dans le délai qu'elle prescrit, n'est pas fondée à soutenir qu'en jugeant que 

l'application de ces dispositions n'imposerait pas en l'espèce la résiliation de la convention 

litigieuse, la cour administrative d'appel, qui a suffisamment motivé son arrêt, aurait 

commis une erreur de droit ou dénaturé les pièces du dossier. 

 

9. Par ailleurs, la cour administrative d'appel a pu estimer, sans commettre d'erreur de droit 

ni dénaturer les écritures, eu égard à l'argumentation qui lui était soumise, que les 

allégations de la société IDSE selon lesquelles le réseau électrique sur l'île de Sein n'est pas 

convenablement entretenu et que sa gestion par EDF est dispendieuse, ce qui aurait pour 

conséquence de rendre l'exécution de la convention de concession en litige manifestement 

contraire à l'intérêt général, ne sont corroborées par aucun élément de preuve suffisant. 

 

 

Sur les moyens tirés de ce que la concession a été attribuée sans mise en concurrence : 

 

10. Il ressort des énonciations de l'arrêt attaqué que la société IDSE soutenait à l'appui de 

ses conclusions tendant à ce qu'il soit mis fin à l'exécution de la convention litigieuse 

qu'elle avait été irrégulièrement attribuée à EDF sans mise en concurrence, les droits 

exclusifs dont bénéficie EDF en application du 3° de l'article L. 111-52 du code de l'énergie 

sans limitation de durée pour la gestion du réseau public de distribution d'électricité dans 

les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental ne remplissant pas les 

conditions posées par les dispositions du paragraphe 2 de l'article 106 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne et méconnaissant l'exigence posée par l'article 24 

de la directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 de la désignation par les Etats membres du 

gestionnaire de réseau de distribution d'électricité pour une durée à déterminer en fonction 

de considérations d'efficacité et d'équilibre économique. 

 

11. En premier lieu, la directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009, qui n'était pas applicable 

lors de la conclusion de la concession en litige en 1993, n'a pas d'effet direct sur les contrats 

en cours, pas davantage que la directive 2003/54/CE du 26 juin 2003 qu'elle a abrogé ni que 

la directive 96/92/CE du 19 décembre 1996 qui l'a précédée. 

 

12. En second lieu, si la méconnaissance des règles de publicité et de mise en concurrence 

peut, le cas échéant, être utilement invoquée à l'appui d'un référé précontractuel d'un 

concurrent évincé ou du recours d'un tiers contestant devant le juge du contrat la validité 

d'un contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles, cette 

méconnaissance n'est en revanche pas susceptible, en l'absence de circonstances 
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particulières, d'entacher un contrat d'un vice d'une gravité de nature à faire obstacle à la 

poursuite de son exécution et que le juge devrait relever d'office. Par suite, la société IDSE, 

qui n'invoquait aucune circonstance particulière impliquant que le juge du contrat mette 

fin à l'exécution du contrat, ne pouvait utilement soutenir que la convention litigieuse avait 

été irrégulièrement attribuée à EDF sans mise en concurrence. 

 

13. Ces motifs, qui n'emportent l'appréciation d'aucune circonstance de fait, doivent être 

substitués aux motifs retenus par l'arrêt attaqué pour écarter les moyens soulevés par la 

société IDSE relatifs à l'irrégularité de la convention. Il en résulte que sont sans incidence 

sur le bien-fondé de l'arrêt attaqué les moyens tirés de ce que la cour administrative d'appel 

a insuffisamment motivé son arrêt et commis une erreur de droit en estimant que 

l'exclusivité dont bénéficie EDF pour la gestion du réseau public de distribution 

d'électricité sur l'île de Sein ne méconnaît pas les règles de transparence et de publicité qui 

résultent du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, a entaché son arrêt d'une 

contradiction de motifs en affirmant que l'attribution à EDF de la concession est imposée 

par une disposition législative sans durée limitée et que la désignation d'EDF comme 

gestionnaire du réseau de distribution est la conséquence de la convention de concession 

d'une durée limitée, a commis une erreur de droit en estimant que les droits exclusifs 

attribués à EDF sont la contrepartie des missions de service d'intérêt économique général 

que la loi lui impose et en jugeant, de manière au demeurant surabondante, que le 

paragraphe 4 de l'article 26 de la directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 qui permet de 

déroger, s'agissant des entreprises intégrées d'électricité qui approvisionnent de petits 

réseaux isolés ou moins de 100 000 clients connectés, à l'obligation de dissociation du 

gestionnaire du réseau de distribution prévue par les paragraphes 1 à 3 du même article, 

permettait également de déroger à l'exigence, posée par l'article 24 de la même directive, de 

désignation du gestionnaire de réseau de distribution pour une durée à déterminer. 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Le pourvoi de la société Ile de Sein Energies est rejeté. 

 

 

 

 

 


